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 n° 239 558 du 11 août 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25 A/(3ème étage) 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mai 2018, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter 

le territoire qui en constitue le corollaire, pris le 22 février 2018 et notifiés le 7 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 31 juillet 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-P. DE BUISSERET loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 1er février 2009 munie de son passeport national 

revêtu d’un visa valable pour un court séjour. Le 9 août 2010, elle a introduit auprès du bourgmestre de 

la commune de Courcelles une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union en qualité de descendant d’un Belge. En date du 6 janvier 2011, la partie défenderesse a pris à 

son encontre une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20). Le recours dirigé contre ces décisions a été rejeté par un arrêt n°60 380 du 28 avril 2011. 

 

2. Par un courrier recommandé daté du 21 juin 2011, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie 
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défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une décision du  29 mars 2012. Aucun recours 

n’a été introduit à l’encontre de cette décision. 

 

3. Le 5 juillet 2012, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de descendant d’une ressortissante belge. Cette 

demande a fait l’objet, en date du 16 octobre 2012, d’une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le recours en annulation dirigé contre ces décisions 

est une nouvelle fois rejeté par un arrêt n°111 859 du 14 octobre 2013. 

 

4. Entre-temps, le 10 novembre 2012, la partie requérante a épousé devant l’officier d’état civil de la 

commune de Fontaine-l’Eveque, une ressortissante albanaise en séjour illégal sur le territoire belge.  De 

cette union, sont nés trois enfants le 7 janvier 2013, le 3 février 2016 et le 6 mai 2017. 

 

5. Par un courrier recommandé reçu par les autorités communales le 11 juillet 2017, la partie requérante 

a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une décision prise le 5 

octobre 2017 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. La partie requérante a introduit un recours 

l’encontre de ces décisions en date du 20 décembre 2017 qui sera rejeté par un arrêt n°220 641 du 30 

avril 2019. 

 

6. Avant même l’introduction dudit recours et sans en attendre l’issue, la partie requérante a introduit, en 

date du 13 décembre 2017, une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré à nouveau cette demande irrecevable 

par une décision prise le 22 février 2018. Cette décision est assortie d’un nouvel ordre de quitter le 

territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant est arrivé en Belgique le 01.02.2009 avec un passeport revêtu d’un visa Schengen de type 

C valable du 28.01.2009 au 11.02.2009. Il a établi une déclaration d’arrivée valable du 01.02.2009 au 

11.02.2009. Son visa et sa déclaration d’arrivée ont expiré. L’intéressé a introduit une demande de 

Regroupement Familial le 09.08.2010 qui a fait l’objet d’un refus le 06.01.2011. Un recours contre cette 

décision a été introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 09.02.2011 et a été rejeté le 

28.04.2011. Il a introduit une demande de régularisation de séjour sur base de l’article 9bis le 

21.06.2011 qui a été qualifiée d’irrecevable le 29.03.2012. Il a introduit une demande de Regroupement 

Familial le 05.07.2012 qui a été refusée le 16.10.2012 (notification de la décision et de l’ordre de quitter 

le territoire le 30.11.2012). Un recours contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers le 07.12.2012 et a été rejeté le 14.10.2013. Il a introduit une demande de 

régularisation de séjour sur base de l’article 9bis le 11.07.2017 qui a été qualifiée d’irrecevable le 

05.10.2017 (notification de la décision et de l’ordre de quitter le territoire le 20.11.2017). Un recours 

contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 20.12.2017 et 

est pendant. Il a été mis en possession d’attestations d’immatriculation et d’annexes 35 durant les 

procédures effectuées. Il n’est plus autorisé au séjour. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire. 

 

Monsieur fournit un contrat de travail conclu auprès de la société « Mr Propre à Domicile » le 

09.12.2017. Notons que pour que l’existence d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu 

régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l’autorité 

compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est pas en possession d’un 

permis de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. De plus, la 

conclusion d’un contrat de travail ou l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément 

révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et ne peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle. Le requérant fait état de la longueur de son séjour depuis 

2009 et invoque son intégration sur le territoire attestée par sa volonté de travailler, la présence de 

membres de sa famille en Belgique. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 
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9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays  

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le fait d’avoir développé des 

attaches sociales et affectives durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne 

dont le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir 

vécu en séjour légal durant une certaine période (autorisé au séjour par un visa Schengen, une 

déclaration d’arrivée, des attestations d’immatriculation et des annexes 35) n’invalide en rien ce constat. 

Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs 

temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; 

C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). 

    

L’intéressé mentionne avoir de la famille en Belgique dont son épouse en séjour illégal, [G. F.], née à 

Tirana le 28.12.1993, de nationalité albanaise ; ses enfants mineurs en séjour illégal ([H. T.], née à 

Charleroi le 07.01.2013, de nationalité albanaise, [H. A.], née à Charleroi le 03.02.2016, de nationalité 

albanaise et [H. E.], née à Charleroi le 06.05.2017, de nationalité albanaise) ; sa mère, [H. L.], née à 

Tirana le 27.01.1964, de nationalité belge avec qui il vit. Il a aussi sa soeur en Belgique, [M. R.], née à 

Tirana le 22.03.1990, de nationalité belge. Notons que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit 

pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est 

pas ressortissante. Soulignons qu’un retour en Albanie, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de la vie familiale de par son caractère 

temporaire. Ajoutons que l’existence d’attaches familiales en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner dans son pays pour la faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De plus, une séparation 

temporaire du requérant d’avec ses attaches familiales en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à sa vie familiale. Un retour temporaire vers l’Albanie, en vue de lever les 

autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens familiaux du 

requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. Notons également que les Etats jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre 

qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la 

société dans son ensemble. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. Remarquons que le fait 

que les enfants du requérant soient nés sur le territoire belge n’empêche pas en soi de se conformer à 

la législation belge en matière d‘accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès 

des autorités diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 2002, n°111.444). Le requérant n’indique pas 

pour quelle raison son épouse en séjour illégal ne pourrait l’accompagner en Albanie, de sorte que le 

risque de rupture de l’unité familiale n’est pas établi (C.E, du 14 juil.2003, n°121606). Il en est de même 

pour sa mère et sa soeur belges qui pourraient aussi l’accompagner en Albanie. Mentionnons 

également que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande 

(C.E., 22 août 2001, n° 98.462). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. Soulignons que son 

épouse a fait l’objet d’une décision suite à la présente demande de régularisation sur base de l’article 

9bis en date du 22.02.2018. 

 

Le requérant ajoute qu’il compte travailler pour assumer les besoins financiers de sa famille. C’est 

louable de sa part, néanmoins, il est à noter que ce but ne le dispense pas d’introduire sa demande à 

partir du pays d’origine. Il n’explique pas en quoi cet élément pourrait l’empêcher d’effectuer un retour 

temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises pour permettre son séjour en 

Belgique. Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire: 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : 

L’intéressé est en possession d’un passeport revêtu d’un visa Schengen de type C valable du 

28.01.2009 au 11.02.2009. Il a établi une déclaration d’arrivée valable du 01.02.2009 au 11.02.2009. 

Ces documents ont expiré. 

L’intéressé a introduit une demande de Regroupement Familial le 09.08.2010 qui a fait l’objet d’un refus 

le 06.01.2011. Il a introduit une demande de régularisation de séjour sur base de l’article 9bis le 

21.06.2011 qui a été qualifiée d’irrecevable le 29.03.2012. Il a introduit une demande de Regroupement 

Familial le 05.07.2012 qui a été refusée le 16.10.2012. Il a introduit une demande de régularisation de 

séjour sur hase de l’article 9bis le 11.07.2017 qui a été qualifiée d’irrecevable le 05.10.2017. Un recours 

contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 20.12.2017 et 

est pendant. Il a été mis en possession d'attestations d'immatriculation et d’annexes 35 durant les 

procédures effectuées. Celles-ci ont expiré. Il n’est plus autorisé au séjour. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

o 4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : 

L’intéressé a introduit une demande de Regroupement Familial le 05.07.2012 qui a été refusée le 

16.10.2012. La décision et l’ordre de quitter le territoire lui ont été notifiés le 30.11.2012. Il a introduit 

une demande de régularisation de séjour sur base de l’article 9bis le 11.07.2017 qui a été qualifiée 

d’irrecevable le 05.10.2017. La décision et l'ordre de quitter le territoire lui ont été notifiés le 20.11.2017. 

Il n’y a pas obtempéré.» 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de « la violation des 

articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la violation du principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs, de la violation du principe général de bonne administration de sécurité juridique, de 

légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et 

de précaution et de la violation du principe général de bonne administration qui impose à l’administration 

de statuer sur la base de tous les éléments de la cause » qu’elle subdivise en deux branches. 

 

2. Dans une première branche, la partie requérante soutient, en substance, que la première décision 

attaquée n’est pas valablement motivée en ce que la partie défenderesse y affirme, de manière lapidaire 

et peu circonstanciée, que la longueur de son séjour et sa bonne intégration sur le territoire ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles. Elle affirme à cet égard que la notion de 

circonstance exceptionnelle doit s’entendre comme une circonstance de fait qui ne soit pas commune et 

autorise de déroger au principe commun de l’introduction au départ du pays d’origine. Elle précise que 

ce principe commun vise les situations où la personne se trouve à l’étranger et invoque des attaches 

d’une nature ou d’une autre avec la Belgique et que dès lors que ces attaches existent déjà sur le 

territoire belge, quelle que soit leur nature, l’on se trouve déjà dans une situation non commune. Elle fait 

également valoir qu’en l’espèce, l’attache économique est prépondérante et que le fait de produire une 

promesse de travail est constitutif d’une circonstance exceptionnelle. Elle conclue en arguant que la 

motivation lapidaire de la première décision attaquée ne permet pas de considérer qu’en l’espèce la 

partie défenderesse a rencontrés les éléments repris dans sa demande d’autorisation de séjour. 

 

3. Dans une deuxième branche, la partie requérante affirme, en substance, que la décision attaquée 

affecte sa vie privée et familiale dès lors qu’elle impose l’éclatement de sa cellule familiale. Elle 

reproche à la parte défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen rigoureux de la cause en 

fonction des éléments en sa possession au regard de l’article 8 de la CEDH et de l’intérêt supérieur de 

ses enfants. Elle estime en effet cette décision la tient éloignée de ses enfants alors que leur intérêt est 

de vivre avec leur père et/ou impose un éloignement d’avec leur mère pour une durée indéterminée et 

les contraint ainsi de grandir sans aucune vie réelle et affective avec celle-ci. Elle ajoute qu’en tout état 

de cause, la partie défenderesse devait, en vertu de ses obligations de motivation formelle, exposer 

dans sa décision, les raisons pour lesquelles elle estimait ne pas pouvoir prendre en considération sa 

vie familiale.   
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III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 distingue 
l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour de celui de sa recevabilité.  
 
L’examen de la recevabilité de la demande correspond à l’appréciation des circonstances 
exceptionnelles invoquées par le demandeur de séjour pour justifier que sa demande soit introduite 
auprès de l’administration communale de son lieu de résidence en Belgique et non via la voie 
diplomatique dans son pays d’origine.  
 
Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de cet article 9bis, toutes circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour.  

 

Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 

défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 

éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 

un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 

 

2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a bien 

examiné les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante - en l’occurrence, leur long séjour en Belgique et son intégration, la présence de sa famille 

en Belgique ainsi que le contrat de travail qu’il a signé avec la société « Mr Propre à Domicile » - et a 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les 

éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale 

précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y 

lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

3. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de 

séjour. Elle n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. 

 

4. De manière générale, le Conseil constate que la partie requérante se borne pour l’essentiel à réitérer 

les éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour en soutenant qu’ils constituent des 

circonstances exceptionnelles sans cependant contester concrètement la réponse fournie à leur égard 

par la partie défenderesse. Elle reste donc en défaut de démontrer, in concreto et en termes non 

hypothétiques, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné de l’appréciation portée par la partie 

défenderesse. 

 

5. Par ailleurs, concernant son long séjour et son intégration, le Conseil relève que contrairement à ce 

qu’elle tente de faire accroire dans son recours, il ne suffit pas que les attaches invoquées pour fonder 

sa demande d’autorisation de séjour  existent déjà sur le territoire belge pour considérer que l’on se 

trouve dans une situation peu commune qui justifie que l’on déroge à la règle de l’introduction de la 

demande au départ du pays d’origine. Au contraire, il est de jurisprudence constante que le long séjour 

et l’intégration en Belgique sont avant tout des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à 

retourner dans le pays d'origine pour y introduire une demande d'autorisation car on ne voit pas en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, 

le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement, étant entendu que des circonstances de pure 

commodité ne sont pas non plus des circonstances exceptionnelles. La partie défenderesse n’a ainsi 

pas à avoir égard aux efforts entrepris au cours de ces 8 dernières années en termes d’insertion 

sociale. 

 
6. S’agissant plus spécifiquement du contrat de travail signé avec la société « Mr Propre à Domicile », le 

Conseil rappelle que non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 

avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 

2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque 

travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 
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2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. C’est partant à juste titre que la partie 

défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour temporaire. La partie défenderesse ayant effectué ce constat, elle n’avait 

pas à prendre en considération le fait que les démarches consenties pendant ces huit dernières années 

par la partie requérante pour obtenir cette « insertion professionnelle » seraient perdues.   

 

7. Concernant sa vie familiale, le Conseil constate encore que contrairement à ce que soutient la partie 

requérante, cette dernière a bien été prise en considération par la partie défenderesse qui a clairement 

précisé les raisons pour lesquelles celles-ci n’étaient pas constitutives de circonstances exceptionnelles. 

 

S’agissant ensuite de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe tout d’abord que 

dès lors que l’épouse et les enfants ont la même nationalité que le requérant et sont, tout comme ce 

dernier, en séjour illégal sur le territoire belge, il ne peut être soutenu que la décision attaquée 

occasionnerait un éclatement de la cellule familiale. Rien n’empêche en effet ces derniers de suivre le 

requérant dans leur pays d’origine.  

 

En tout état de cause, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le 

droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

[CEDH] . En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de 

plus de trois mois.  

 

8. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui apparait clairement comme l’accessoire de la première 

décision attaquée et constitue le deuxième acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que 

la partie requérante n’expose aucune argumentation spécifique à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a 

pas été fait droit à l’argumentation développée à l’encontre de la première décision attaquée, le Conseil 

n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
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9. Il résulte des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. Le recours doit en conséquence être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze août deux mille vingt par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


